
ville de

þÿ & &�_ &� �_� �'�.� �2�1� �0�0�1�1�7�2�" &� �H�u�y�,� �l�e�5�a�o�û�t�2�0�2�1
, \: 1 '

DÉPARTEMENT CADRE DE VIE
SERVICE URBANISME

Rue du Marché, 24
4500 Huy

Vos Réf : AD/2l-OOI l72/001

445 IN FORMATIONS

" N OTARIAL E S
"y°b° Art. D.IV.99, 100 et 105 / Art. R. lV.105-1

Madame, Monsieur,

En réponse à votre demande d'informations réceptionnée en date du 08/07/2021 relative à un bien
sis Bois des Rois, terrain à 4500 Huy et cadastré 3e division, Ben-Ahin, section C n°588Y9 et
appartenant à la  selon votre correspondance, nous avons I' honneur
de vous adresser ci- après les informations visées à l'article D. IV.99 51 al. 1 et 2 du Code de
Développement territorial, ainsi que les renseignements complémentaires dont nous disposons
pour ce bien.

Le bien en cause :

1° se trouve en

zone d'habitat à caractère rural à 66 %

zone forestière à 34 %

au plan de secteur de Huy-Waremme adopté par Arrêté Royal du 20 novembre 1981 et qui
n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité ;

2° est soumis, en tout ou en partie, pour des raisons de localisation, à l'application du guide
régional d'urbanisme reprenant les prescriptions suivantes :

> Règlement général d'urbanisme relatif aux enseignes et aux dispositifs de publicité ;

> Règlement général sur les bâtisses relatif à l'accessibilité et à l'usage des espaces et
bâtiments ou parties de bâtiments ouverts au public ou à usage collectif par les personnes à
mobilité réduite (PMR)
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est situé dans le périmètre :
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> d'un guide communal d'urbanisme ou d'un projet de guide communal d'urbanisme
« Règlement sur la prévention des incendies dans les dancings et autres locaux ou l'on
danse AR 29/07/1981 ;
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> d'un permis d'urbanisation (anciennement permis de lotir) - délivré le 21/02/1961
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Les plans et prescriptions littérales du permis peuvent être consultés au service de
l'urbanisme.
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cas, désignation des bénéficiaires du droit de préemption ou du pouvoir expropriant/dale de
l'arrêté du Gouvernement correspondant) ;

est :
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i) repris :
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est :

> situé en zone de régime d'aesainissementautonome (épuration individuelle) au P.A.S.H.
(Plan d'assainissement par Sous bassin Hydrographique - http://www.spge.be)

> situé le long d'une voirie pourvue d'un revêtement solide et d'une largeur suffisante
compte tenu de la situation des lieux.

þÿ�>� �,�.�.�.�-�-�.�A� �J�'�.� �.�.�. &� �.�:� �.�.�.�.� �-�-�.�.�.�-�-�.�.�-�:�.�.�-� �.�I�-� �-�-�.�.�-�l�:�-� �-�:�:�-�.�.� �.�l�-� �.�.�-�-�A�.�.�:� �;�.� �.�.�.�.� �-�.�.�:�-�.�.� �[
þÿ�.�.�.�-�«�J�.�.�  &�L�.�'�.�.�.� �-�.�.� �-�l�:�.�.� �.�.�-� �I�.�.�.�.�.�4�-� �:� �A�A�A�A�A�A

En ce qui concerne les équipements, nous vous renvoyons aux gestionnaires des réseaux
repris en annexe. En effet, afin que les actes notariés puissent être passés sans retard et
pour respecter le délai prévu à l'article R.IV.105-1 du C0DT (à savoir 30 jours), il nous est
impossible de vous garantir les renseignements prévus à l'article D.IV.97 7° relatifs aux
équipements de voirie. Nous vous informons que le site internet de l'asbl CICC (Contact
fédéral Informations Câbles et Conduites asbl) www.Klim-cicc.be met à votre disposition
des informations précises sur les câbles et conduites répertoriés sur le sol de la Région
wallonne.

>_ situé le long d'une voirie communale ;
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Lu... II"-...-. -l--l.. !. -\
þÿ�m�u�m�u�.� �I�l� �"� �v�v� �v�v�.�  &�"� �g�u�e�u�l�e�.� �.�u�v�,

est :

> situé dans et à moins de 100 mètres d'un site Natura 2000; 3.136 dans une réserve natmcllc
-..-..:..l ...................... L'- --+:A..- .

þÿ�>� �.�.�.�:�.�.�-�-� �A� �.�.�-�-�.�.�: &�I�o�'�l� �-�-�.�-�4�.�-�.�-�:�-� �.�l�-�-� �l�.�.�.�!� �.�.�.�.� �.�.�.�.� �-�.�.�L�.�.�-�-� �[�'�.�-�.�.�.�.�.�.� �.�.�:� �.�.�.�.�.�.� �l�.�.� �l�:�-�:�-� �A�.�.�.� �-�.�.�L�.�.�-�-� �-�L� �L�.�.�.�.�.�-þÿ�o�u�.�u�v� �"� �l�.�u�v�n�.�u�u�.�u�v�r� �v�u�u�u�v�u�l�.� �u�v�.�)� �u�v�u�v�o� �u�u�  &�u�1�v�o� �u�ë�u�u�-�u�u� �a�u�:�.� �J�u� �L�A�O�Ç�V� �u�v�.�)�  &�u�n�u�o� �u�n�.� �u�u�n�v�g
......- ------ Ll-- .1- 'il-".....-
Lv11Aunquuunvo uv " ou.vwv ,

> zone de prévention des captages (SPW) : parcelle située dans une zone arrêtée (H)

> ...L. ..'. :. ...,-":...: +}.ll-.....£I..-.. -..-.'. ...... .... --....- .l>--.. ..-....Z- ' "UAH-- .]..- !" ..... .l'--.- :.þÿ�o�u�.�u�v� �u�.� �y�n�v�A�u�x�u�»�v�r�n�v�u�ä�v�r�u�u�v�v�n�o�v� �1�.�1 &�  &�:� �v�u &�.�)� �u�n� �v�u�u� �I�V�}�I�À�L�O� �;�;� �|� �:� �x�u�u�-�J� �u�v�.�)� �v�v�q�u� �u� �v�u�u�,� �;�;
--..-: ........... .l7...... ..- .. ..-.....-Ll- .I- 'I.'...- --o.'...-...- IVVV\ "\.'..-.- --:..'.--..'- IVVV\ouvvn. un vuuAu u VOL" nu./u uuv15uunv \.u. nvnv vuev5ulu. \1uux,, avunv vu;v5vnnv \.tuuxl,
'1'...--44,£..-.-'- IVVV\ ...... -l---.'. .... .... ...-...... .Il-.... ..--..--Ll- (VVV\
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est exposé à un risque d'accident majeur, à un risque naturel ou à une contrainte géotechnique
majeurs tels que :

> .. 'o...'. .J.. .. ...... ..-..- A -:.-.....- .l'-l.£- .Jl:..-...l-aî-.. A...}... «L'...'Ll- IB..ZL1- I...-.. -../A l....{ ......þÿ�o�l�t�u�v� �u�b�u�1�3� �u�u�v� �a�v�.�/�u�v� �u� �L�l�O�b�l�\�-�I�V� �u� �u�n�.�"� �u� �u�n�.�:�u�u�u�u�u�1�1� �u�v�.�)� �J�. &�U�A�U�I� �A�u�t�u�n�-�«�:� �u�n�u�J� �v�n�:� �\�.�«�v�a�v� �I�J &
þÿ�J�'�I�.�-�.�.�A�- &�-�.�.�L� �-�.�.�!�-�-�.� �.�"� �'�I�l�.�.�.� �l�'�.�.�.�'� �L�1�-�I &�-�-�.�- &�I�'�I�-�-�.�.�{� �.�.�.�.�.�.� �-�.�.�:�-�-�-�l�l�- &�-�.�.�a� �-�.�-� �-�.�.�.� �.�l�-� �l�-� �-�-�-�4�- &�_�-�.�.�L�.
þÿ�u�u�u�u�n�u�v�u�a�v�u�u� �v�u�u�u� �u�.� �c�u�v�u� �1�u�r�u�n�f�l�L�u�q�u�u�l�v�u�-�v�u� �y &� �l�u�l�u�-�J�U�A�A�U�L�À�L�V�L�L�Ç�,� �u�u� �v�u� �u�v� �n�u� �v�o�u� �t�u�ô�n�u�y�r�u�c

þÿ�.�.� �.�.�.�-�.�.�.�-�.�.� �-�-�.�. &�1 &�- &� �'� �"�.� �I�A�.�-� �.�l�'�.� �.�.�-�-�A�-�;�.� �.�.�.�.� �.�a�-� �.�l�.�.� �-�:�.�-�.�.�.�.�-� �.�'�I�-� �.�1�.�.� �H�.�.�.�.� �.�.�.�.�-�-� �J�.�.�.�.� �.�.�.�.�.�.� �I�.�.�-�.�.�.�J�.�.�4�.�-�.�.�-
uvu uuuvo ovunuovo u : unuu u unuuuuuuu vu. uu il.)un uv uulauuu5uo uu-o uun Auvuuuuvuu

þÿ�.�.�.�.�4� �A�}�.�.�.� �.�.�.�.�.�.� �n &�.�-�.� �.�-�-�-�.�.�.�.�.�-� �.�.� �-�"�-�.�.� �l�-� �1�n� �.�.�.�,�-�.�.�.�-� �"�5�n�1� �(� �.

þÿ�>� �.�.�.�+�.�.�.�'�.� �A�.�.�.�.�.� �.�.�.�.� �-�'�L� �-�.�.�'�.�.� �.�.�.�.�.�.�.�.�.�.� �'�a�}�.�.�.� �-�-�.�.�4� �.�.�.�.�.�.� �.�.�.�.�.� �.�I�'�2�.�.�o�/�.�.�.�A�o� �-�-�:�-�.�.�4�i�l�'�:� �.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.� �"�I�.�.� �. &�:�.�l�,�..:uuuv veux.; un. Sat; oqut uuzx vuvu.vo uvuuvnxwiavo u. una-nv; avnvuuanuv vu uuv uuuu uuuuuvþÿ�.�1�'�2�.�.�4�.�{�.�.�2�4� �L�:�.�.�I�-�.�.�.�'�.�.�.�.�-� �.� �h�.�.�.�.�.�.� �.�.�]�-�.�.�-� �J�'�.�.�.�Ê�.�.�. &�-�a�ï� �.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.� �.�.�.�.�.�l�-� �.�l�.

> la parcelle a une présence potentielle d'anciens puits de mines : Direction des Risques
Industriels, Géologiques et Miniers (DRIGM), Cellule Sous-sol, Avenue Prince de Liège, 15
5100 Namur ;

...e ..-..-2- J-..- |- ..1-.. --1-;:£'A IIL-L' 4-4 ..--..-..- -..;

Selon l'information disponible dans la base de données informatique communale :
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a fait l'objet :

> d'un permis de bâtir ou d'urbanisme (par: construction groupées) délivré après le ler
janvier 1977:

permis 10.505 octroyé le 05/06/2020 : la construction d'une maison d'habitation

J'...... AA-l---AZ-.. ....L-..Z-oî....- VVu uuu uvv1wuuvan wuwuouquv 1\4\
þÿ�.�"�.�.�-� �-�.�.�-�A�I�C�.�.�-�'� �A�'�.�.�-�'�.�-�.�.�.�'�- &�-� �.�.�0�1� �.�J�.�.�4�.�.�.�.�4� �.�]�-� �.�.�.�,�- &�.�.�-� �.�I�.� �J�-�.�.�-�.� �.�.�.�.�.�.u un vvn uleut " wuuuLoxuv .u 1 uuu.uu uv unuth uv uvwx une JLJ\I\
þÿ�J�L�.�.�.� �-�-�.�.�4�2�C�-�-�5� �J�'�-�.�-�L�-�.�.�:�- &�-� �-�O�"�\� �J�-�;�-�-�.�.�;� �A�-� �.�.�.�,�-�.�:�.�.�.�.� �.�l�-� �A�-�.�.�-�.� �.�.�.�.�.�.� �V�V�V
u un vvn \.ILIUMI- " mucuuou.u. n a uut-u-ul. uv IAAUMLO uv uvuA uno J\J\lL

..l' ..-...I- J?-..-.I--....- -... ....4 al.. -..-.:.. J'--. ..I-.L-.. VVV
þÿ�\�\�  &�:� �p�u�l�u�u�o� �u� �v�u�v�u�u�l�u�:�v�1�u�v�a�a�u� �l�J�U�.�I� �u�u�o� �u� �v�n�r�u�u�u�a�e�u� �4�u�u�x
þÿ�l�'�.�.�.�.�.�.� �.�.�l�.�.�.� �1�.�.�.� �J�.�.� �f�'�-�l�l�À�-�-�I�l�'�-�.�.�-�t�.�-�I� �.�.�.�.� �-�:�.�.�.�.� �h�'�l�.�( &�.�.�À� �A�-�.�.�.�.� �"�|�-� �-�-�.�!�.�.�-� �l�'�.�.�.�.�.�.� �J�:�-�.�Z�-�3�-�.�.� �.�.�-�.�.u uuv vuoÇlv&uuu uu uvuv5vr;vuvuuluaunv uunu5uv uw»; 1v vuu-lu \: uuv unvncuuu uvu.VVVVVV

þÿ�-�-�.�. &�2�-�-� �.�'�.� �.�.�-�-�.�.�.�!�.�-þÿ�D�U &�l�l�l�o�v� �"� �y�v�n�u�.�u�o� �.�!�q�u

aucune infraction urbanistique n'a été constatée par procès-verbal concernant ce bien

Le présent avis ne donne aucune garantie quant a l'existence légale des
constructions/installations présentes sur ledit bien. La situation des bâtiments sur un plan
cadastral ne signifie en aucun cas que les constructions sont régulières au niveau urbanistique.
Pour rappel, un permis d'urbanisme est requis pour la plupart des constructions depuis 1962.
L'attention des propriétaires du bien est attirée sur le fait que la réglementation wallonne
actuelle ne nous permet pas de vérifier la conformité des constructions. De plus, la création de
logements supplémentaires dans une habitation est soumise à permis depuis le 14 juillet 1994.

En cas de doute sur la régularité des bâtiments, même si les travaux ont été réalisés par les
propriétaires précédents, il est fortement conseillé aux propriétaires de s'adresser au service
de l'urbanisme.
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þÿ�1�4�0� �T� �A� �l�.�'�.�-�.�.�.� �t�'�n�.�'� �I�I�,�-�L�.�,�"� �A�l�.�.�.� �.�.�.�-�2�4�}� �A�l�.�«�L�-�L�'� �1�2�4�1�.� �.�.�-�.�.�.�.�1�.�.�-� �.�.�.�, &� �:�L�'�.� �.�'�.� �.�.� �.�.�.�e� �.�.�e�.�.� �.�J�,�.�.� �l�'�.�.�.�.�.�.�A�4�-�A�  &�.�.�1þÿ�1�.�4�5�4� �u�1�v�u� �:�u�n�.� �:�.� �U�L�I�v�a� �u� �u�n� �9�3�1�1�r�o� �u� �1�u�.�u�u�u�1�1�u�-�v� �1�J�v�u�u�.� �n�v�.�)� �1�u�v�u�x�o� �s�'�y�-�u� �V &�l�l�-�S� �A�I�\�I�\� �u�l�"�.� �"�v�w�;� �a�u� �u�v� �1�  &�v�a�u� �r�u�n�.�)
A... AA4A .-I.. VVV

Nous vous invitons à communiquer les présents renseignements aux candidats acquéreurs.

Les renseignements urbanistiques sont délivrés dans la stricte limite des données dont nous
disposons. De ce fait, nous ne pourrons être tenus pour responsable de l'absence ou du caractère
incomplet de toute information dont nous n'avons pas la gestion directe.

POUR RAPPEL : Les actes doivent comporter les informations générales reprises à l'article D. IV.

99 51 211.2. du CODT.

PAYE LE 05/07/2021

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée.

Pour le Collège,

Le Directeur Général, _.1-,=_.',' _:_r-,_Ç.} _ Le Bourgmestre ffs,

E. DOSOGNE' \M. BOJE
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LISTE DES IMPETRANTS

RESA (gaz et électricité)
rue Louvrex 95
4000 Liège

_ 'ä' 04/220.12.11

CILE (Compagnie Intercommunale Liègeoise des Eaux)
rue Canal de 1'ou11he 8
4031 Angleur
@ 04/367.84.11

HEMECO (Pompiers)
rue de la Mairie 30
4500 Huy
'ä' 085/27.10.00

F LUXYS
avenue des Arts 31
1040 Bruxelles
'ä' 02/282.72.11

PROXIMUS (AN CIENNEMENT BELGACOM)
rue d'Harscamp 12
4020 Liège
'ä 0800/33.800

VIVAQUA
boulevard de l'Impératrice 17-19
1000 Bruxelles
'ä' 02/518.81.11

SPW - DIRECTION GENERALE DES ROUTES (DG01)
avenue Blonden 12
4000 Liège
'ä 02/229.75.75
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